
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 Calendrier pour la mise en place des PEDT pour la rentrée 2015/16 
d’après les éléments communiqués à ce jour par l’Administration 

Cas de l’école Date de dépôt du PEDT 
Ecoles dont la commune a bénéficié 
d’une dérogation pour l’organisation 
de sa semaine scolaire 

Dépôt de l’évaluation 2014/2015 et 
de l’avenant PEDT 2015/2016 pour 
étude du renouvellement éventuel de 
la dérogation AVANT LE 16/02/2015 

Ecoles dont la commune souhaite 
modifier le fonctionnement horaire 
pour la rentrée 2015 alors que sur 
cette année scolaire il était conforme 
au règlement départemental des 
écoles 

Impérativement avant le CDEN d’avril 
pour avoir la réponse à la demande de 
dérogation pour la rentrée 2015. 

Ecoles fonctionnant dans le cadre des 
horaires du règlement départemental 
des écoles 

Avant la fin de l’année scolaire 
actuelle puisque pas de dérogation 
nécessaire pour la rentrée 2015 

 

Mise à jour : 01/02/2015. 
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